
COMMENT SE CALCULE
LE DROIT DE PARTAGE ?

Si vous possédez des biens en commun avec une autre personne
et que vous vous les partagez, vous pouvez être redevable d'une taxe

de 2,50 % : le droit de partage. Est-il possible d'y échapper ?
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Q U A N D LE DROIT DE PARTAGE
EST-IL DÛ ?

Lorsque desépoux divorcent et se partagent
leurs biens communs.
^ Lorsque des héritiers se r épar t i ssent les
biens de la succession du défunt.
Dans ces deux situations, le droit de partage
est d û si le par tage est écrit : acte rédigé par le
notaire ou docu ment rédigé par les héritiers
eux-mêmes. En faisant un partage verbal, vous
échappez au paiement de ce droit.

PO U R Q U O I NE PAS TOUJOURS
RECOURIR A U PARTAGE VERBAL ?

Juridiquement, ce n 'est pas touj our s pos-
sible. Dès lors que, dans les biens com m u ns
du couple ou de la succession, il ya une maison,
unappartement ou un terrain, l'acte départagé
doit obligatoirement faire l'objet d ' un acte
notarié, p ar nature écrit.

Ce n'est pas tou j o ur s conseillé, car sans
acte écrit :
©vous risquez d'être en difficulté si l'un des
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LE M O N T A N T
D U D R O I T
DE PARTAGE
Il est égalà 2,5%
delavaleurbrute
desbiensà partager.
Sonmontantestréparti
entrelesdeuxépoux
ouïeshéritiersà hauteur
decequechacunreçoit.
Exemple:pourune
successionrépartieà parts
égalesentretroisfrères,
chacund'euxacquittera
untiersdudroitdepartage.

héritiers vous accuse de recel successoral,
c'est-à-dire d'avoir spolié les autres héritiers
en vous appropriant u n bien sans leur accord;
©vous ne pouvez pas prouver la date à la-
quelle u n bien de valeur (objet de collection,
bijou, pièce d'or, lingot...) est entré dans votre
patrimoine. Si v ous le vendez , le f i sc vous
taxera no n pas sur la plus-value (différence
entre le prix de vente et le prix du bien au
m o m ent du partage), mais au taux de 6,5%
sur la valeur du bien.

C O M M E N T FAIRE POUR ÉCHAPPER
A U DROIT DE PARTAGE ?
4 Les héritiers doivent vendre les biens de la
succession, y com pr i s les biens immobiliers^
et s'accorder sur le virement du prix à hauteur
de la part de chacun.
^ Lors d'un divorce, les épo ux qui n'ont en
co m m u n que des meubles ordinaires à par-
tager n'ont pas de droit de par tage à payer.

Idem, lorsqu'un défunt ne laisse aucun bien
de valeur.»
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